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 184 de Mmes Marine Jordan (PS) et Elena Strozzi (Verts) et de MM. Raphaël Casazza (PLR) 

et Raphaël Fessler (DC/VL), ainsi que de 32 cosignataires, demandant au Conseil communal 

d'étudier la possibilité d'entreprendre les démarches lui permettant d'obtenir la distinction 

"Fair Trade Town" 

Mme Marine Jordan (PS) résume le postulat ci-après: 

"Nous demandons à la Ville d’étudier la possibilité d’entreprendre les démarches lui 

permettant d’obtenir la distinction 'Fair Trade Town'
1
, distinction attribuée aux communes qui 

s’engagent en faveur du commerce équitable. Des communes de plus de 25 pays ont déjà reçu cette 

distinction.  

Pour rappel, le commerce équitable est basé sur des relations commerciales 

équitables à long terme, des prix stables et transparents, des conditions de travail socialement justes 

et des méthodes de culture durables. En l’encourageant, on aide les petits producteurs des pays du 

Sud à améliorer par eux-mêmes leurs conditions de vie. C’est donc un rééquilibrage dans les rapports 

Nord-Sud qui est visé au travers de cette distinction. 

L’obtention de la distinction Fair Trade Town demande de remplir cinq critères: 

1. La ville ou la commune se prononce en faveur du commerce équitable. 

2.  Un groupe de travail coordonne l'engagement de la ville ou de la commune en faveur du 

commerce équitable. 

3.  Les commerçants et les restaurateurs proposent plusieurs produits issus du commerce 

équitable. 

4.  Les institutions et les entreprises utilisent des produits issus du commerce équitable. 

5.  La population est sensibilisée au commerce équitable.  

Cette démarche qui, en termes de financement, est peu exigeante, est une démarche 

qui demande l’implication des autorités communales, tout en privilégiant l’engagement des citoyens 

et des citoyennes. Elle permet ainsi à chacun qui le souhaite de s’engager dans un processus commun 

de recherche d’équité entre le Nord et le Sud.  

Lorsqu’une ville ou une commune obtient la distinction 'Fair Trade Town', son 

engagement en faveur du commerce équitable gagne en visibilité." 

                                                 
1
  Plus d'informations sous http://www.fairtradetown.ch/de  

 


